
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD132

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

RN 122
Question orale n° 132

Texte de la question

M. Yves Coussain attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur l'urgence
de la modernisation de la RN 122, axe principal du Cantal. Aurillac a le triste privilege d'etre la ville prefecture la
plus enclavee de France. Des travaux urgents sont indispensables, avec la creation d'un nouveau trace entre
Saint-Mamet et Rouziers sur treize kilometres, comportant des sections de depassement. Au nord d'Aurillac, il
lui demande s'il ne serait pas possible, dans le cadre du plan de relance, d'accelerer la section Saint-Jacques-
des-Blats - Le Lioran, dont le parcours sinueux est dangereux. Il tient egalement a souligner l'exigence
d'engager tout de suite des etudes approfondies sur la construction d'un nouveau tunnel sous les monts du
Cantal, au Lioran.
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